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• Les listes de livres requis devraient comprendre de 50 à 100 titres, par
ordre de priorité. Considération pourra être accordée à des requêtes plus
importantes, compte tenu des fonds disponibles et du niveau d'activités
relevant des études canadiennes dans l'établissement concerné .

Note : Un seul exemplaire des tittres requis est fourni dans le cadre de ce programme ; sont
expressément exclus les ensembles de classe et les copies multiples de manuels .

• Les références doivent être complètes : auteur(s), titre et sous-titre,
éditeur, endroit et date de plublication . Pour faciliter les commandes, il
conviendrait de dresser des listes séparées pour les livres en langue française
et en langue anglaise .

• Il n'est pas possible de fournir tous les livres demandés : d'aucuns seront
épuisés ou en réimpression, etc . Compte tenu du nombre de livres manipulés
dans le cadre de ce programme, il est impossible d'entreprendre des
recherches spéciales . La livraison peut prendre jusqu'à quatre mois .

• Les établissements admissibles peuvent soumettre des requêtes de livres
chaque année .
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